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DE CIRCULATION
Arrêté n°ARST_2026_071

Annule et remplace l’arrêté n°ARST_2026_043

INFORMATION

Dimanche 29 mars, la Ville de Chenôve et l’office 
municipal de la culture organisent le carnaval 
de Chenôve. Afin de sécuriser l’événement et le 
défilé, les axes nommés ci-dessous seront interdits 
à la circulation et au stationnement. Nous vous 
remercions pour votre compréhension.

Rejoignez ce temps festif à partir de 14h sur 
l’esplanade du Chapitre et durant le cortège 
carnavalesque !
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STATIONNEMENT INTERDIT

CIRCULATION INTERDITE
De 14h00 à 17h30 sur le parcours suivant (plan au recto) 
La circulation sera interrompue, dans les 2 sens de circulation, 
pendant le passage du cortège :
- Départ du cortège : Esplanade du Chapitre
- Boulevard Maréchal de Lattre de Tassigny
- Rue Jean Druet
- Rue Charles Poisot
- Place Anne Laprévote
- Rue Jules Blaizet
- Rue Roger Salengro
- Boulevard Edouard Branly
- Rue Armand Thibaut
- Place Pierre Meunier
- Rue Shirin Ebadi
- Rue Antoine de Saint-Exupéry
- Boulevard Maréchal de Lattre de Tassigny
- Esplanade du Chapitre : arrivée du cortège

De 7h30 à 19h
Le stationnement sera interdit et réservé pour la bonne organisation du 
carnaval ainsi que pour le stationnement des véhicules dédiés à cette 
manifestation :
- sur le parking P6 du Chapitre
- sur les 10 places sur le parking devant le boulodrome 
(du côté du boulevard)
- sur le parking du cimetière


